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Le premier Roi qui ait versé le 
sang pour guérir. 

V I C T O R H U G O . 

{Les Misérables, 1862, VII, 38.) 



Le octobre i 833, mon père allait, avec toute sa famille, au-devant de 
son ;fendre, le roi des Belges, qui venait lui faire visite à Paris. J'étais un 
des enfants entassés dans le grand char à bancs. Les voyageurs de 
Bruxelles étant en retard, on prit, à notre grande joie, la poste cm Bourget. 
Un courrier de malle qui nous accompagnait fut serré par une charrette et 
jeté de son cheval sous les roues de la voiture royale. On le porte sur le bord 
de la route; on Ventoure. Après Vavoir interrogé, palpé, le Boi s écrie: « Mais 
il faut le saigner! Quelqu'un peut-il lesaigner? » Et comme personne ne répon-
dait, mon père tira de sa poche une lancette qui ne lavait pas quitté depuis 
le temps où il faisait le service d'externe à VHôtel-Dieu et dont il s'était servi 
dans ses voyages d'Amérique, — fit déchirer plusieurs mouchoirs, déploya ses 
bandes, son appareil, fit la saignée, les ligatures... L'opération réussit. Vernet 
qui n'était plus jeune, car il avait accompagné l'Empereur, courait encore la 
poste dix ans plus tard. 



I N S T I T U T D E F R A N G E 

ACADÉMIE F R A N Ç A I S E 

L E C T U R E 
F A I T E P A R 

M. LE DUC D'AUMALE 
Dans la séance du 18 mars 1897 

I 

Le 12 ma i i83g , — c'était un dimanche, — mon f rè re 
Montpens ier et moi nous faisions une par t ie à Neuilly avec 
nos camarades de classe. En montant en char à bancs p o u r 
r e tou rne r aux Tuileries, nous vîmes un peloton de lanciers 
qui venait nous chercher . Un mouvement révolut ionnaire 
avait éc la té ; le chef de poste du Palais de Just ice, le 
l ieutenant Drouineau, venait d 'ê t re assassiné par le chef 
d 'une bande d ' insurgés. 

Barbes , auteur du crime, fu t condamné à mor t par la 
Cour des Pai rs . Le Conseil des Ministres (i) insistait pour 

(1) C'était le Cabinet formé le 12 mai 1839, le soir même de l 'émeute, 
présidé par le maréchal Soult et dans lequel, siégeaient MM. Dufaure, 
Passy, etc. 



l 'exécution. Le Roi 11e pouvait se décider à suivre leur avis. 
Un dimanche après midi, j 'étais dans le pe t i t cabinet 

de ma mère qu 'on appelai t la Scrivania. Mon père en t ra 
tout en l a rmes ; il me tendit un p a p i e r : « T i ens ! lis cela à 
ta mère. » Et je lus : 

Par votre ange envolée ainsi qu'une colombe, 
Par ce royal enfant, doux et frêle roseau, 
Grâce encore une fois! Grâce au nom de la tombe! 

Grâce au nom du berceau ! 
V I C T O R H U G O . 

12 ju i l le t , m i n u i t . 

Le comte de Paris n'avait pas un an ; ma s œ u r Marie, 
l 'artiste inspirée, venait de mourir . 

Toute la scène me revint en mémoire avec ses détails , 
je revis la pet i te chambre , ma mère à son bu reau , le Koi 
debou t près d'elle, lorsqu'i l y a peu de jours, en ouvrant 
une caisse contenant des papiers de mon père , mes yeux 
se fixèrent sur un dossier dont je connaissais l 'existence, 
mais que je n'avais jamais vu. Et d ' inst inct , dans un gros 
tas de feuilles ent iè rement couvertes de l 'écr i ture de mon 
père , ma main alla chercher celle que je voulais voir, et 
je lus : 

II- juillet 1839. Un demi-siècle écoulé depuis le 14 juillet 
1789! 

B A R B E S (Armand), 29 ans, condamné à mort par la Cour des 
Pairs le 12 juillet 1839. Attentat contre la sûreté de l'État et 
homicide volontaire avec préméditation. 

Contre l'avis du Conseil des Ministres, j'ai commué la peine 
de mort en celle des travaux forcés perpétuels, 
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et, le 30 décembre 1839, en celle de la déportation. (Celte 

dernière phrase ajoutée par le lioi le 30 décembre.) (1) 

Est -ce le souvenir de la prise de la Bastille qui entraîna 
mon p è r e ? Conservait-il un certain doute , que les débats 
n 'avaient pas complètement dissipé, sur la pe rpé t ra t ion de 
l 'homicide imputé à B a r b è s ? 11 ne s 'est pas expl iqué. 
Encore une fois, il avait fait grâce. 

II 

L e dossier auquel nous avons emprun té les quelques 
lignes qui précèdent se compose : 

de feuillets grand format , couverts , au recto et 
au verso, de notes autographes de mon père , écr i ture t rès 
ser rée , lignes très rapprochées ; 

et d 'un certain nombre de feuilles contenant des notes 
de même ordre et de même origine, mais de l 'écri ture 
du baron Eain, secrétaire du Cabinet du Roi (2), destinées 
à combler quelques lacunes ou à const i tuer un exemplaire 
double . 

Malgré leur aspect compact , ces notes sont toutes dis-
(inctes, et généralement séparées par des bar res . 

(1) Quelques lignes plus bas, autre note autographe : « Blanqui (Louis-
Auguste), condamné à mort par la Cour des Pairs le 31 janvier 1810 pour 
l 'attentat du 12 mai 1839. Déportation. » 

(2) Camille Fain, homme d'une discrétion à toute épreuve, caractère des 
plus sûrs, modeste, esprit charmant, avait succédé à son père, le premier 
baron Fain, qui avait organisé le cabinet du roi Louis-Philippe en 1830, 
après avoir dirigé celui de Napoléon. 
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Il y a une note pour chacune des 2277 sentences de 
mor t prononcées sous le règne de Louis -Phi l ippe depuis 
son avènement au mois d 'août i83o jusqu 'au ιί\ février 1 848. 

Chaque note comprend les nom, prénoms, âge, p ro fes -
sion du ou des condamnés (car une même sentence s 'ap-
plique parfois à plusieurs complices), la date de la condam-
nat ion, la désignation de la Cour d'assises ou du t r ibunal 
spécial, l 'analyse des motifs de la sentence, le r ésumé 
plus ou moins développé des arguments p résen tés , de la 
discussion qu'ils soulèvent, les arguments nouveaux a p p o r -
tés par le Roi, enfin la décision prise. 

4ofeuil lets , ou mieux 80 pages de ces notes au tographes , 
répar t ies en 20 listes, sont consacrées aux 1 609 sentences 
à la suite desquelles le Roi a eu le bonheur de pouvoir , 
selon l 'ant ique formule, « préférer misér icorde à la r igueur 
des lois ». 

17 feuillets(34 pages) des mêmes notes a u t o g r a p h e s ( i ) 
p résen ten t , en dix listes, le résumé des 668 sentences de 
mort à la suite desquelles le Iloi a eu le regre t de « lais-
ser l ibre cours à just ice » . 

Ces 57 feuillets, soigneusement enliassés et enveloppés , 
n 'é ta ient vus de personne ; ils restaient déposés dans un 
des deux grands portefeuil les de maroquin no i r fermés à 
clef qui suivaient pa r tou t mon père , et que le dévouement 
d 'un vieux servi teur a pu soustraire soit au pillage du 
24 Févr ier , soit aux investigations qui ont suivi cet te 
tr is te jou rnée . 

(1) Et quelques feuilles de notes copiées. 
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Je ne puis considérer ces carrés de pap ie r sans un cer -
tain orgueil filial. Ils représentent un travail considérable , 
poursuivi avec une persévérance qui ne s 'est jamais relâ-
chée , au milieu des crises les plus graves, jusqu 'à la 
d e r n i è r e heure du règne (1). 

Chaque soir, mon père a t tendai t que les derniers visi-
teurs eussent quit té le salon tou jou r s ouvert de ma mère ; 
puis , après avoir écouté ministres, ambassadeurs , pairs 
de F rance , généraux, préfets , souvent après avoir soutenu 
de longues et vives discussions, bataillé avec l 'Europe ou 
l 'opposi t ion, quelles que fussent les angoisses de la poli-
t ique extér ieure , les difficultés de la pol i t ique in tér ieure , 
il rent ra i t dans son cabinet , et, à la lueur de la lampe, il 
passai t une part ie de la nuit à dépouil ler les dépêches , les 
r a p p o r t s du jour , sur tout ceux du Garde des Sceaux sur 
les condamnés à mort . Jamais il ne s 'est couché sans avoir 
examiné, pesé, mis par écrit toutes ses remarques , les 
motifs de sa décision, ou de son doute s'il croyait devoir 

(1) Le premier nom qui figure sur la liste des commutations est celui de 
Monamy (Anne), veuve Biaise, condamnée le 12 mai 1830, commuée le 
27 août. La dernière et vingtième liste de celte série contient 19 noms; elle 
a été commencée aux Tuileries le 25 janvier 1818, et le Roi se préparait à 
la continuer, car les derniers mots sont : « Suite de la vingtième liste. » 
Le dernier nom est Cavard, condamné le 3 novembre 1847. 

Sur la « liste des condamnés à mort exécutés depuis le L' août 1830 », 
le premier nom qu'on rencontre est Martin (Jean-Louis), dont la condam-
nation remontait au 8 juin 1830; le dernier est Couvez, condamné le 22 dé-
cembre 1847. 
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cont inuer l 'examen, sur tout s'il craignait de ne pouvoi r 
sauver le condamné. Tous les mouvements de son espr i t 
ou de son âme, — que ce fût un souvenir de guerre ou 
de jeunesse , ou une de ces joies de famille que nul n'a su 
goûter comme lui, ou encore, hé las! une de ces douleurs 
qui lui perçaient le cœur , — toutes ses émot ions , quelle 
qu 'en fût l 'origine, le ramenaient à la misér icorde . 

On ne se figure pas aujourd 'hui quelle rés is tance ren-
contra i t l 'exercice clu droi t de grâce, quelle fe rmeté , quelle 
force de logique et même quelle éloquence il fal lut à mon 
pè re pour maintenir la seule prérogat ive que la Char te lui 
assurât personnel lement : « Le Roi a le droi t de faire grâce 
et celui de commuer les peines (article 58). » Dans sa 
ténaci té â défendre â outrance ce droi t absolu et impres-
cript ible , il a engagé des luttes et livré des combats ora-
toires qui parfois ont failli p rovoquer des crises ministé-
rielles. Sa persévérance a fait prévaloir une doct r ine 
au jourd 'hu i si bien acceptée qu'elle semble établie par une 
t radi t ion ancienne : l 'exécution de la sentence de mor t est 
devenue l ' except ion; on oublie que jadis c 'é tai t la règle . 
Cet adoucissement des mœurs est l 'œuvre et l ' honneur de 
ce grand homme de bien, « le roi de plein j o u r » ( i ) . 

Mais il est temps de lui laisser la pa ro le . 

I V 

Les condamnat ions à mor t provoquées pa r les a t ten ta t s 
contre la sûreté de l 'État sont , outre celles qui f r a p p è r e n t 
Barbès et Blanqui , au nombre de neuf, don t une appar -

( 1 ) VICTOR H U G O . 



t ienl aux jou rnées de Juin i832 et tut suivie de commuta -
tion (Cuny). Les huit autres se r a p p o r t e n t aux tentat ives 
de réveil de la chouanner ie dans l 'Ouest : bandes armées , 
conscr i t s ré f rac ta i res , vols et assassinats . Là encore la 
c lémence royale s 'exerce de la façon la plus large : 

B lancha rd et Ber thomé , condamnés à mort le 2 6 août 
ι 831 pa r la Cour d'assises de la Vendée , reçoivent grâce 
en t i è re parce qu' i ls s 'étaient r endus vo lonta i rement , sur la 
foi d ' u n e promesse d 'amnist ie faite par le général Bonne t . 
P o u r Baudo in , G a b a r d e t Bour reau , conscr i ts r é f rac ta i res 
enrô lés dans une bande de chouans et convaincus de rébel-
lion à main a rmée , la peine de mor t est commuée en 
quinze ans de réclusion (janvier I832). 

Mais le Roi est inflexible pour les chouans qui , sous le 
couver t de la pol i t ique et sous p ré t ex te de rés is tance au 
gouve rnemen t établi , se l ivrent au b r igandage et com-
me t t en t les p i res forfai ts . C'est le cas de Jean Poula in , 
« chef t rès r edou té », et de Jul ien Louis , condamnés à 
m o r t le 11 décembre 1833 par la Cour d 'assises de la 
Lo i re - In fé r i eure : 

Leurs crimes sont nombreux; le catalogue en est effrayant. Il 
y a des crânes enfoncés à coups de bâton et de marteau. 

E t l e Roi laisse libre cours à jus t i ce . 
Dès i 8 3 o , u n ce r t a inDio t avait levé une bande d ' insur -

gés et tenté d 'a l lumer la guer re civile en Vendée . Les 
conscr i t s ré f rac ta i res affluaient auprès de lui. Il fallut 
emp loye r la force armée pou r venir à bou t des rebel les . 
L ' un d 'eux , nommé Dél ime, âgé de 23 ans, fu t jugé avec 
p lus ieurs de ses complices par la Cour d 'assises des Deux-
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Le Garde des Sceaux, M. Bar lhe , demandai t qu' i l fu t exé-
cuté : 

Malgré le vœu du jury et des magistrats, malgré des actes 
d'indulgence accordés pour des faits de même nature, la situa-
tion politique du pays où Délime et ses complices allumèrent 
des premiers la guerre] civile ne permet pas d'étendre sur lui 
les bienfaits de la clémence royale (rapport du 22 juin). 

Tel ne fu t pas l'avis du Roi, et il écrivit en marge du 
r a p p o r t : 

La condamnation de Délime à la peine capitale étant évidem-
ment et positivement le résultat d'une erreur, et ses coaccusés, 
reconnus plus coupables que lui, n'étant condamnés qu'à une 
réclusion de quinze années, il est de rigoureuse justice que la 
peine capitale prononcée contre Délime soit commuée en une 
peine inférieure. Ainsi, qu'elle soit commuée d'abord en celle 
des travaux forcés, mais que la promulgation de cette commu-
tation soit retardée jusqu'à ce que les esprits soient assez calmés 
dans le pays pour que cet acte de justice ne paraisse pas un 
acte de faveur. Je statuerai alors sur la durée des travaux forcés 
ou de la réclusion. 

lit le Roi a jouta : 

Quinze ans de réclusion. 

V 

Louis -Phi l ippe et ses fils furent l 'objet de neuf t en t a -
tives d 'assassinat . La première fut peu sér ieuse. Celle du 
28 juillet 1835 fut terr ible. La machine infernale de 
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Fieschi avait je té sur le pavé, Liés ou blessés, un maré-
chal de F rance , quat re généraux, un colonel et plusieurs 
officiers de l 'armée, un l ieutenant-colonel et plusieurs chas-
seurs de la garde nationale, des femmes, des ouvriers . 
Le spectacle était effroyable. Le maréchal Lobau , qu i 
commandai t la revue et marchait devant , revint tout ému 
vers le Roi : « Continuons, monsieur le maréchal », lui 
cria mon père en lui faisant signe de la main, et la revue 
cont inua . « Quel malheur que je n'aie pas élé blessé ! 
s 'écriai t le Roi quelques jours plus t a rd ; j ' aura is pu faire 
g râce ! » l\ ne le pouvait pas, et il inscrivit sur la liste des 
condamnat ions exécutées les noms de Fieschi, Pépin et 
Morey, avec plusieurs points d 'exclamation. 

L ' année suivante, 25 juin 1836, comme le Roi, sor tant 
en voi ture par le guichet du pont Royal, se penchai t hors 
de la por t ière pour saluer le drapeau de la garde nat io-
nale, Alibaud tira sur lui à bout por tan t . La balle frôla 
mon père et passa entre la Reine et ma tante, qui é taient 
dans le fond de la voiture. Le Roi ne put t rouver de 
minis tre pour contresigner une commuta t ion , et il in -
scrivit sur la liste fatale : « Alibaud! à mon grand regret ! » 
— Il en fut ainsi pour Darmès (i84o) et pou r le garde 
fores t ie r Lecomte (1846). 

Mais le Roi put suivre le penchant de son cœur lors d e 
la tentat ive de Meunier (27 décembre 1836), qui n 'était 
pas sans analogie avec celle d 'Alibaud : coup de pistolet 
t i ré de près sur le Roi, qui, cette fois encore, penché sur le 
b o r d de la voiture, saluait le d rapeau . La balle brisa la 
glace de devant, dont les éclats blessèrent légèrement 
mes trois f rères au visage. 



Le 25 avril 1837, l 'assassin fut condamné par la Chambre 
des Pa i r s à la peine des parr icides. A peine la sentence 
p rononcée , une femme âgée entre aux Tuiler ies et se jet te 
aux pieds de la Reine. Marie-Amélie essaie de la consoler ; 
le Roi entre : 

Votre lils s'est repenti, je veux qu'il vive; je n'ai pas attendu 
son pourvoi pour commuer sa peine. 

Comme la mère de Meunier balbut iai t , accablée par 
l 'émotion, le Roi a jouta : 

Rassurez-vous; votre lils sait déjà qu'il a sa grâce; le prési-
dent de la Cour des Pairs le lui annonce en ce moment. 

Et Louis-Phi l ippe , relevant la pauvre femme, la lit 
asseoir sur un fauteui l ; il 11e la qui t ta qu ' ap rès l 'avoir 
recommandée aux soins de ses officiers. 

Le i3 sep tembre 18/μ, un coup de pistolet fu t t iré, rue 
du f aubourg Saint -Antoine , sur un des (ils du Roi qui 
ramenai t son régiment d 'Afr ique. La balle avait f r appé le 
cheval du l ieutenant-colonel . Trois c o n d a m n a t i o n s à mor t , 
p rononcées par la Cour des Pai rs à la suite de cet a t t en -
tat (Quénisset , Colombier , Brazier), fu ren t commuées pa r 
la clémence royale. 

VI 

Avant tout , le Roi était soucieux d e v o i r a t t e indre les 
vrais coupables et de ne pas laisser égarer son équi té par 
les sollicitations, par tout ce qu 'on appelle au jou rd ' hu i la 
pression extér ieure . 



Un genti lhomme du Forez, M. de M. . . , avait été assas-
siné dans son château par son domest ique , Jacques Β 
A p r è s de longs débats pleins de révélations, le meur t r ie r 
fu t condamné à mor t . Le probi té du Roi se révoltait à 
l ' idée que ce malheureux subirait le dern ier supplice, 
tandis que les véritables inst igateurs du crime res tera ient 
à l 'abr i de toute poursui te . 

Je ne puis pas, lisons-nous dans les notes, me refuser à 
laisser libre cours à justice; mais tout en étant convaincu que 
B... a commis le crime, je crois qu'à un degré plus ou moins 
direct Mines de C... et de M... (1) ont été ses complices, et c'est 
ce qui m'a déterminé, en donnant cette signature toujours si pé-
nible pour moi, à prescrire que, si à ce dernier moment B... 
faisait des révélations qui pussent mettre d'autres coupables 
sous la main de la justice, il fût sursis à l'exécution, et qu'il en 
fût référé au Garde des Sceaux. 

Le 9 mars ι 844, Pe r r in était condamné à mor t par la 
Cour d 'assises du Rhône pour assassinat suivi de vol. 

Après la condamnation, disent les notes, son avocat a voulu 
établir un alibi. Une enquête a eu lieu, et elle n'a laissé aucun 
doute sur la fausseté de l'alibi. Quoique les journaux s'en soient 
emparés, l'avis des magistrats, etc., tout a été unanime sur ce 
point; j'ai dû laisser libre cours à justice! ! ! 

Et après avoir encore médi té , pesé les circonstances 
dans l 'espoir de saisir un pré texte pour changer d 'opi -

(1) Belle-nu're et femme de la viclime. 
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«ion, le Roi je t te douloureusement sur le pap ie r ce seul 
mot : « I mpossible ! » 

T o u j o u r s la même conscience dans la recherche de la 
vérité et dans l 'appréciat ion du devo i r ! Exemples : 

lin pleine audience du tribunal de Tulle, où il était ap-
pelé pour r épondre du délit de d i f famat ion , F o u r c h é 
s 'était approché de son adversaire sans défiance et lui 
avait tiré un coup de pistolet dans le dos. La mort avait 
été ins tantanée . Chez l'assassin, nulle émot ion , nul re-
pen t i r ; le 29 ju in 1846, la Cour d'assises de la Corrèze le 
condamne à mort . Mais le recours en grâce était ap-
puyé auprès du Roi, et il écrivait : 

Si le rapport sur cette condamnation me fût parvenu sans 
la diversité d'opinions qui l'accompagnait, j'aurais laissé tout 
simplement libre cours à justice, d'autant plus qu'après l'una-
nimité du jury pour la condamnation, il n'y a eu que deux jurés 
sur douze qui aient admis des circonstances atténuantes, non 
exprimées suivant l'usage, et dont je ne vois aucun indice. Mais 
si d'un côté le substitut qui portait la parole insiste pour que 
l'arrêt soit exécuté, de l'autre le procureur général et le prési-
dent de la Cour d'assises demandent une commutation... Comme 
c'est la première fois que j'aurai signé l'approuvé d'une exécu-
tion à mort en face d'une recommandation contraire dune partie 
des magistrats, j'ai voulu, avant de m'y décider, ce qui m'est 
toujours si pénible, consulter mon Conseil des Ministres, et il a 
été unanimement d'avis qu'il convenait de laisser à la justice 
son libre cours. Le comte Portalis, premier président de la Cour 
de cassation, que j'ai consulté, m'a donné le même avis. 



S A I N (Jean-François), mendiant et voleur de profession, con-
damné à mort le 4 août 1817 parla Cour d'assises de la Côte-
d'Or. Associé avec son cousin et son oncle; ce dernier, receleur, 
établi avec sa femme et ses filles dans une maison de prostitu-
tion. Ils ont assassiné une vieille veuve Fleutot, qui vivait à llé-
nilly et qui leur donnait la charité, pour lui voler cent francs 
en argent qu'ils avaient vus dans son tiroir. Les deux complices 
condamnés aux travaux forcés. Aucun repentir. 

Aux motifs si puissants que fait valoir le Garde des Sceaux 
pour me détourner d'une commutation, ma conscience m'oblige 
à en écouter un aulre 11011 moins décisif. Le président des assises 
11e voit que l'âge du condamné (21 ans) qui puisse militer en sa 
faveur, et malheureusement cette considération n'existe plus 
pour moi depuis que tant d'antécédents lui ont ôté toute sa force. 
D'ailleurs l'âge est sans importance quand il y a conviction que 
la raison a atteint son développement. Mon Conseil a toujours 
émis cette opinion. 

Au courant des législations é t rangères , le Roi emprun-
tait parfois certains adoucissements in t rodui ts dans les 
lois d ' au t res pays. Un incendiaire , Ripon , avait été con-
damné à mor t par la Cour d 'assises de la Creuse (i e r août 
i8/|4)· Le Roi commua la peine capitale en celle des tra-
vaux forcés perpétuels avec exposi t ion : 

On me proposait libre cours à justice. Ma conscience m'a 
dicté une commutation, et, dans mon opinion personnelle, la 
commutation que je prononce pèche plutôt par excès que par 
insuffisance de sévérité. J'arrive d'Angleterre, et j'ai appris que 
le crime d'incendie n'y est plus puni par la peine de mort; 011 y 
a trouvé cette peine disproportionnée à ce genre de crime, et des 
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peines inférieures le répriment efficacement. Je ne prétends pas 
établir que le principe de la législation anglaise actuelle doive 
servir de règle à toutes les décisions que je puis être dans le cas 
de donner sur des condamnations pour incendies ; mais je crois 
devoir l'appliquer spécialement à Ripon, 

1° Parce que Ripon n'est condamné que pour le seul crime 
d'incendie, sans aucune complication de vol, d'assassinat ou 
même de vengeance individuelle ; 

2° Parce que la condamnation a été motivée sur la déclaration 
unique de Lavaux, son complice ; 

3° Parce que le complice Lavaux, tout aussi coupable selon 
moi que Ripon, a obtenu par cette déclaration (au moins je le 
présume) de n'être condamné qu'à six ans de fers, disproportion 
énorme, non seulement avec la peine de mort à laquelle Ripon 
a été condamné, mais même avec celle des travaux forcés per-
pétuels que la commutation applique à Ripon et que ma con-
science m'interditd'excéder.— Au château d'Eu, 22 octobre 1844. 

Un ouvrier cordonnier, nommé CHEVREUIL, âgé de 2 I ans, 
avait ramassé dans la rue une lille publique, Célina Bronne, qui, 
dit-on, buvait beaucoup, travaillait peu et ne gagnait rien. Les 
ressources de Chevreuil ne suffisaient pas à les nourrir tous deux ; 
mais elle était établie dans sa chambre, et, chaque fois que Che-
vreuil insistait pour la déterminer à sortir de chez lui, elle 
répondait toujours : « Mon bon Julien, je t'aime trop pour te 
quitter, il n'y a que la mort qui puisse nous séparer. — Lli bien ! 
lui dit Chevreuil, mourons ensemble dans les bras l'un de l'autre, 
et asphyxions-nous avec du charbon. » 

La malheureuse y consentit avec joie et courut acheter le 
charbon. Puis ils commencèrent à s'enivrer; Chevreuil avoue 
qu'il lui fit boire beaucoup d'eau-de-vie, tandis que lui-même 
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buvait peu; enfin, s étant couché, il endormit la malheureuse 
dans ses bras. 

Lorsqu'elle fut absorbée par l'ivresse et l'assoupissement, il 
se dégagea et, au lieu d'allumer le charbon déjà tout arrangé, il 
alla prendre de la poix, qui lui servait pour son métier ; l'ayant 
fait chauffer, il rétendit sur son mouchoir et en couvrit le visage 
de sa victime. Dès qu'il la vit morte, il alla chercher la garde, 
en avouant et même en proclamant son crime, et demandant 
justice pour lui-même; or sa manière d'entendre cette justice 
était qu'il n'y avait rien à lui reprocher, car il n'avait fait que 
déférer aux vœux de la défunte en la délivrant de la vie. 

Condamné à la peine de mort le 3 novembre 1844. 

Après avoir examiné, analysé le dossier, le Roi écrivit 
ce t t eno te , o ù se révèle son espri t ju r id ique : 

Malgré mon antipathie pour la peine de mort, j'aurais cru 
remplir mon pénible devoir en laissant libre coursa justice sur 
le condamné Chevreuil; mais d'abord, quoique le Garde des Sceaux 
(Martin du Nord) me l'eût proposé, toutes les autres autorités 
manifestaient l'opinion favorable à une commutation, savoir: le 
président de la Cour d'assises, le procureur général et le Con-
seil d'administration delà justice. Ensuite, ce qui m'a décidé sans 
hésitation à la commutation, c'est la déclaration du président 
de la Cour d'assises que, le jury lui ayant fait demander, avant 
deprononcer le verdict, d'entrer dans leur chambre, il l'avait fait 
(et en cela, selon moi, il a fait une grosse faute), et qu'alors 
les jurés lui avaient dit qu'ils étaient prêts à prononcer le 
verdictfatal, pourvu qu'ils fussent assurés que la clémence royale 
remettrait la peine de mort. Le président ayant annoncé qu'il 
me ferait parvenir cette demande, je me suis cru engagé, et 
j'ai fait la commutation la plus sévère possible (travaux forcés à 
perpétuité]. 
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DANIEL (Louis-Olympe), 19ans, n'ayant pas l'air d'en avoir 1."). 
cordonnier, condamné à mort par la Cour d'assises de la Seine 
le l i novembre 1845 pour assassinat. — Travaux forcés per-
pétuels avec exposition. 

Espèce d'idiot, cliétif et mal bâti, travaillait chez son frère, 
maître cordonnier rue de la Montagne-Sainte-Geneviève, à Paris. 
Ce malheureux frère, Antoine Daniel, cul-de-jatte, était fort 
mécontent du travail de Louis Daniel, qui était aussi paresseux 
et mauvais ouvrier que colère et mauvais sujet. 11 s'était une fois 
jeté par la fenêtre pour ne pas faire une commission. Antoine 
Daniel le cul-de-jatte, ne pouvant en venir à bout ni le faire 
travailler, lui déclara qu'il ne le payerait plus à la journée, et que, 
selon l'argot du métier, il le mettrait à ses pièces, c'est-à-dire à 
la tache. Alors Louis Daniel prit un de ses outils de cordonnier 
et alla le faire ajuster à sa manière chez un taillandier; le lende-
main matin à quatre heures, il en porta deux coups à son mal-
heureux frère, qui tomba mort à l'instant même; et Louis Da-
niel répondit au cri de sa mère : « Eh bien! appelez la garde et 
faites-moi arrêter. » 

Les magistrats et le Garde des Sceaux demandaient qu'il fût 
exécuté. Je m'y refuse, et j'explique mon refus dans la note 
<{ue j'ai écrite au bas du rapport: 

Voici c e t t e n o t e : 

Pour éviter de les transcrire, j'ai marqué en marge sur la 
lettre de M. Vallon les passages qui m'ont confirmé dans ma dis-
position à ne pas laisser exécuter cet arrêt de mort. Qui peut 
calculer, qui peut prévoir Y impression, selon M. Vallon, difficile à 
exprimer, produite par la vue du bourreau (j'ai pe ine à t r ansc r i r e 
ces mots) faisant, son office sur un misérable qui a ΐair d'un en-
fant l... Et ajoutez ce qui est marqué à la troisième page de la 



lettre, F apparence cl un idiot, — apparence qui, selon la même 
lettre, avait fait à l'audience une telle impression sur l'auditoire 
et sur le jury qu'il a fallu faire ressortir l'horreur du crime avec 
beaucoup d'éloquence pour faire oublier ce visage de crétin, celle 
tétc constamment renversée sur /' épaule! 

Je ne peux pas livrer cette tête à l'office du bourreau. Je ne 
peux pas exposer ma conscience à subir les impressions que 
M. Vallon a trop bien décrites pour ne pas les éprouver lui-même. 
Comme magistrat , il dit : que la société soit vengee et que la jus-
tice ait son cours! Comme homme, il d i t : que la /taule sa gesse du 
Roi apprécie et décide ! C'est assez pour me convaincre de ce que 
j'ai à faire et pour me décider à la commutation. Daniel, tel 
qu'il est constitué, passant sa vie aux galères, fera plus d'effet 
et contribuera plus à la prévention des crimes que si sa tête, en 
tombant sur lechafaud, avait produit les sensations que cette 
exécution ne manquerait pas d'exciter (20 janvier 1846). 

GALLOIS (Auguste), journalier sans domicile, né à Bar-sur-
Aubc, repris de justice, ayant subi 14 ans de prison pour vols, 
condamné à mort le 4 mai 1846 par la Cour d'assises de l'Allier 
pour meurtre suivi de vol. 

Le Conseil d'administration de la justice et le Garde des 
Sceaux (Martin du Nord) proposaient le libre cours à justice. J'ai 
pensé autrement ; j'ai adopté l'opinion du procureur général, 
qui propose une commutation de peine, et voici les motifs qui 
m'ont déterminé : 

1° L'achat du couteau-poignard ne me paraît pas suffisant 
pour établir la préméditation du meurtre, sans laquelle nos lois 
ne prononcent pas la peine de mort. Dans l'espèce, cet achat 
peut avoir été fait soit dans l'intention d'assassiner, soit dans 
celle d'être pourvu d'un moyen de défense personnelle. Ce n'est 
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donc que l'usage qui en a été fait qui peut faire juger si la 
préméditation est prouvée par cet usage. 

2e Comme Gallois n'a pas frappé Dumas de son couteau-poi-
gnard pendant que Dumas était couché à côté de lui dans le 
fossé, qu'au contraire il s'est borné à lui voler sa ceinture gar-
nie d'argent et à se sauver à toutes jambes, il résulte de ces faits 
qu'il n'y a eu de préméditation que pour le vol; le meurtre n'a 
été commis qu'au moment où Gallois s'est vu atteint par Dumas, 
Il est certain que si, au lieu de courir après Gallois et de crier 
au voleur, Dumas était resté couché dans le fossé, il aurait bien 
perdu sa ceinture, mais il n'aurait pas perdu la vie. 

3° La division ex-xquo des jurés (six contre six), et aussi 
l'opinion dans laquelle ils étaient que cette division égale assu-
rait à l'accusé le bénéfice des circonstances atténuantes, aurait 
suffi pour me décider à la commutation, car le vote royal ne doit 
pas faire pencher la balance du côté de la rigueur lorsqu'elle n'y 
pencherait pas sans lui. (Neuilly, 28 juin 1846.) 

V I I 

Les codes des armées de ter re et de mer sont telle-
ment p rod igues de la peine de mort que les mil i taires et 
marins t iennent une grande place dans le doss ier que 
nous avons sous les yeux. Ils ont la rgement pa r t aux 
bienfai ts de la clémence royale. Il y a des cas c e p e n d a n t 
où le sent iment du devoir est plus fort que la b o n t é . Le 
Roi sait repousser les sollicitations qui lui pa ra i s sen t in-
spirées par la faiblesse. 

BELLEGON (Florent-Marie), 31 ans, matelot de troisième classe, 
né à Brest, condamné à mort le 5 septembre 1839 parle tribunal 
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maritime de Brest. Complice des crimes de piraterie et d assas-
sinat commis à bord du navire de commerce Y Alexandre. 

Marsand, chef du complot, a été exécuté; Raymond, con-
damné en même temps, a eu sa peine commuée en celle de la 
réclusion perpétuelle en raison de son âge (19 ans) et de la 
recommandation du tribunal maritime. Aujourd'hui le tribunal, 
s'appuyant sur cetantécédent, recommande aussi Bellegon ; mais, 
1° si les faits révélés depuis eussent été connus alors, la commu-
tation n'aurait pas été accordée à Raymond; 2" les antécédents 
de Raymond étaient bons, ceux de Bellegon sont mauvais; 3° dès 
qu'on argue déjà de la grâce particulière faite à Raymond, il 
devient essentiel que l'effroi de la peine de mort ne soit pas 
atténué pour des crimes aussi difficiles à atteindre que ceux de 
révolte à bord, de piraterie et d'assassinat sur les hautes mers. 
Une commutation de peine là où il n'y a, ni en réalité, ni même 
en apparence, aucune circonstance atténuante, aurait infaillible-
ment (mots oubliés) ; 4° quatre des principaux coupables ont 
échappé jusqu'à présent et n'ont pu être traduits devant la jus-
tice; or ils peuvent l'être, et s'ils l'étaient, la commutation en 
faveur de Bellegon ne permettrait plus de ne pas les traiter de 
même. 

Le crime est exécrable ; 17 hommes jetés à la mer, assommés, 
poignardés avec des circonstances plus exécrables encore ! 11 est 
impossible de ne pas frapper de tels forfaits de toute la rigueur 
des lois, surtout en considérant combien il est difficile de les 
découvrir, de les atteindre, et combien les nombreuses chances 
d'impunité de cette sorte de crimes produisent de séduction et 
de tentation au vice et à l'immoralité. 

Dans les deux affaires qui suivent, le Roi crut pouvoir 
commuer les condamnat ions p rononcées par les t r ibu -



naux mari t imes. II donne îes motifs de ses décisions : 

H É B E R T (Pierre), 34 ans, forçat à vie au bagne de Hochefort, 
condamné à mort le 8 octobre 1845 par le tribunal spécial du 
4e arrondissement maritime. Ayant reçu un coup de poing, il l'a 
rendu; puis, s'échappant quand on allait lui mettre les menottes, 
il a jeté des pierres, qui ont blessé un adjudant et un sous-adju-
dant du bagne; tous deux se portent bien. 

Le Ministre de la Marine et le Garde des Sceaux demandent 
l'exécution. Le Conseil d'administration demande la commuta-
tion en réclusion perpétuelle avec exposition, et je me suis 
rangé à cet a^\is : 1° parce que l'acte qu'il a commis est trop peu 
de chose et qu'il n'entraîne la peine capitale qu'en vertu de l'an-
cienne ordonnance de 1691 ; 2° pareeque, condamné à perpétuité 
le 26 août 1829 (Seine-Inférieure) pour coups et blessures suivis 
de mort (alors 17 ans), il n'eût encouru que les galères à terme 
dans la nouvelle législation; 3° pareeque sa conduite au bagne a 
été sans reproche pendant 16 ans, qu'il avait été mis à la demi-
chaîne et jouissait d'une grande liberté ; enlin 4° pareeque, dans 
l'opinion de tous les forçais, la réclusion paraît plus sévère que 
le bagne. 

EHRIIARD (Antoine), matelot de cinquième classe à bord de la 
frégate à vapeur XOrénoque, condamné à mort le 17 octobre 1845 
pour coups de couteau portés au capitaine d'armes. Je crois 
devoir déférer à la demande de commutation qui m'est unani-
mement adressée par les membres du Conseil de guerre maritime : 
1" parce que les motifs qu'ils font valoir me paraissent mériter 
mon acquiescement et qu'ils ont été plus à portée que personne 
d'apprécier les circonstances du procès; 2° parce que je ne me 
décide jamais à souscrire le libre cours à justice que quand j'ai 
acquis la conviction que l'état actuel de la société l'exigeait de 



moi impérieusement, et que, dans le cas d'Ehrhard, j'ai une opi-
nion contraire, .le pense donc que la peine des travaux forcés 
perpétuels est suffisante pour satisfaire aux exigences de la 
société et à celles de la discipline, et qu'au contraire la résis-
tance à une demande unanime des juges, motivée comme l'est 
celle-ci, ne produirait pas l'effet désiré sur les troupes ou sur les 
équipages. — (Saint-Cloud, 6 décembre 1845) (1). 

La note suivante, relative aux infirmiers militaires, mé-
rite d ' ê t r e signalée : 

BEICIIER (Jean), infirmier à l'hôpital militaire de Versailles, 
condamné à mort le 28 février 1840. Rébellion envers la garde, 
voies de fait, insultes et menaces envers son supérieur. — Sept 
ans de boulet. 

Note que j'ai écrite sur la commutation de peine de Beicher. 
— Soit ! j'espère que les infirmiers qui ont agi avec Beicher ont 
été sévèrement punis; mais il me paraît nécessaire qu'il y ait 
une épuration parmi eux. Il est affreux de penser que les malades 
sont livrés à de tels mauvais sujets, et on doit être très attentif à 
surveiller le choix des infirmiers (1er septembre 1810). 

Désertion à l'ennemi. — TOUZÉ (Jean-Mathurin), 28 ans, 
chasseur au 1er bataillon d'infanterie légère d'Afrique, con-
damné à mort le 13 avril 1842 par le Ier Conseil de guerre d'Oran. 

Cet individu, couvert de condamnations antérieures, étant 
revenu volontairement, portant encore l'uni forme des réguliers 
d'Abd-el-Ivader, paraît au Garde des Sceaux (Martin) et au Con-
seil d'administration du ministère de la Justice dans le cas d'une 

(1) La note du Roi, écrite de sa main au bas du « rapport », figure dans 
notre dossier transcrite p a r l e baron Fain. 
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commutation qui épargne sa vie, ainsi que cela a eu lieu con-
stamment clans les cas semblables; mais ils pensent aussi que, vu 
ses antécédents, on doit lui appliquer la peine la plus sévère 
après la peine capitale. Le Maréchal (Soult) et le Bureau de la 
Justice militaire concluaient au contraire qu'il fallait donner libre 
cours à justice dans le cas de Touzé, vu ses détestables antécé-
dents. Tout en regrettant de différer d'opinion avec le Maréchal, 
pour qui j'ai tant de déférence, je dois suivre ma conscience, et 
c'est ce que je fais en commuant, et en limitant toutefois lacom-
mutation à la peine la plussévère après la peine capitale : travaux 
forcés perpétuels (9 octobre 1812). 

Note a joutée de la main du Roi au r a p p o r t du Garde 
des Sceaux du 9 octobre 1842. 

Je me décide à cette commutation, 
1" Parce que toutes les fois que je vois parmi les autorités 

compétentes du cloute ou de l'hésitation sur la convenance de 
donner libre cours à justice dans l'application de la peine capi-
tale, je m'en empare avec bonheur pour justifier la commuta-
tion à ma conscience royale. J'ai dans ce cas-ci l'opinion du Garde 
des Sceaux et celle du Conseil d'administration de la justice, qui 
pensent comme moi que, d'après les circonstances du cas de 
Touzé, cette commutation 11c s'écarterait pas de la pratique or-
dinairement suivie. 

2° Il y a une circonstance qui milite fortement dans 111011 es-
prit en faveur de cette commutation : c'est l'ancienneté de la 
condamnation, qui a six mois de date (13 avril 1842). Si l'auto-
rité militaire de l'Algérie avait attaché de l'importance à ce que 
Touzé subit la peine capitale, elle aurait dû 11e pas prolonger 
ce cruel suspens pour le condamné, et comprendre qu'après un 
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pareil délai la commutation lui est acquise presque comme un 
droit. 

Je pense que l'exécution de Touzé, revenu volontairement, 
aurait le fâcheux effet d'intimider ceux de nos déserteurs qui 
sont encore dans les rangs des troupes d'Abd-el-Kader et de les 
empêcher de revenir à nous, ce qui serait avantageux pour lui 
et désavantageux pour les armes françaises en Afrique. Je re-
grette seulement de différer d'opinion sur ce point avec le Maré-
chal, qui m'inspire à tant de titres une si grande confiance; mais 
je dois suivre ce que me dicte ma conscience, et c'est ce que je 
fais. — (Saint-Cloud, 1 0 octobre 1 8 4 2 . ) 

Sep t déser teurs , pris les armes à la main au combat 
d 'El-Malah le i i novembre i843, et condamnés à mort 
pa r divers conseils de guerre : 

A L I - B E N - J A H I A , 3 1 ans, fusilier dans les zouaves, 2E Conseil 
de guerre à Alger, 2 7 décembre 1 8 4 3 . — ABDALLAH-EL-MOGARBY 

4 1 ans, tambour dans les zouaves (MIGUEL GARCIA, renégat 
espagnol), 1ER Conseil de guerre d'Alger, 8 janvier 1844. — 
BAILLY (Charles-Nicolas), 2 5 ans, né à Mirecourt (Vosges), 
chasseur au 2e bataillon d'infanterie légère d'Afrique, 1er Con-
seil de guerre d'Alger, 1 8 janvier 1 8 4 4 . — L E N O I R Léonard), 
27 ans, né dans la Creuse, de l'atelier du boulet d'Alger, 20 jan-
vier 1 8 4 4 . — MOREAU (Charles), 3 1 ans, né à Joigny, de l'atelier 
du boulet d'Alger, 2 5 janvier 1 8 4 4 . — MARTINEZ (Alphonse), 
2 4 ans ; PEDROSA (Sébastien), 3 0 ans, fusiliers au 2 régiment 
Légion étrangère (Espagnols), condamnés amor t ie 2 février 1844 
par le 2e Conseil de guerre, Constantine. 

Travaux forcés perpétuels. — Voir la note ci-jointe pour les 
détails et explications. 
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Celte note é tan t t rop longue pour ê t re r e p r o d u i t e in 
extenso, n o u s d o n n e r o n s ici un résumé de l ' expos i t ion , en 
y jo ignan t le texte des conclusions a u t o g r a p h e s du Roi . 

Au mois d'avril I8445 le Roi s tatuai t sur la c o n d a m n a -
tion de J acquemin , ancien b r igad ie r au 2° Chasseu r s 
d 'Af r ique , qui , ayant déser té après avoir mangé la gre-
nouille, s 'é ta i t fait musulman et avait p r i s pa r t i dans les 
régul iers d 'Abd-e l -K acier. Fa i t p r i sonn ie r les a rmes à la 
main le 11 novembre 1843 au comba t d 'E l -Ma lah , il fut 
condamné à mor t pa r le Conseil de guer re à O r a n . 

J'ai approuvé les conclusions du rapport qui demandait de 
laisser libre cours à justice. Jacquemin n'existe plus. J'ignorais 
alors que cette condamnation devait elre suivie de treize 
autres. 

En effet , treize au t re s dése r t eu r s à l ' ennemi avaient été 
p r i s le même jou r et clans les mêmes c i r cons tances que 
J a c q u e m i n ; la législation et la j u r i s p r u d e n c e ne p r é s e n -
tant alors aucun moyen légal de les j u g e r su r p lace , ce 
d o n t le Roi s ' é tonnai t à bon dro i t , « ils f u r e n t remis à la 
genda rmer i e pou r ê t re condui ts aux corps d o n t ils avaient 
fait pa r t i e . On pe rd i t la trace de six d ' e n t r e eux, qui 
appa r t ena i en t à des rég iments depu is r e n t r é s en F r a n c e . » 
Le 2e Chasseurs d 'Af r ique é tan t à Oran , J a c q u e m i n f u t 
assez p r o m p t e m e n t jugé . Puis vinrent deux sen tences p ro-
noncées à Alger (décembre 1843, janvier 1844)· Ce son t ces 
de rn ie r s a r rê t s qui a t t i r è ren t l ' a t tent ion du Roi . Ils f r ap -
paient deux zouaves servant au t i t re ind igène , en rô lés 
depu is la fo rmat ion du rég iment , l 'un, Ren J ah i a , fus i l ier , 
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l 'au t re , Abdallah, tambour, âgé de Ζμ ans, Espagnol rené-
gat , tous deux n 'ayant cessé de faire b ravement campagne 
de 1831 à 1838. 

Enfin les Conseils de guerre d 'Alger et de Boue condam-
nè ren t trois Français , anciens dé tenus , et deux jeunes Es-
pagnols de la Légion, tous les cinq pris aussi à El-Malah. 
Le Roi reçut le i4 mai ces derniers r appo r t s et les réuni t 
aux au t res : 

Sur ces sept condamnés, les deux musulmans et les deux 
Espagnols me paraissent dignes d'intérêt: la rigueur se trouve-
rait réservée aux trois Français. Je ne peux pas m'y résigner, et 
je trouve préférable que ma clémence s'étende sur tous les sept. 
Je le trouve d'autant plus qu'il reste encore m nub'ibus six con-
damnations sur lesquelles je pourrai bien être appelé à statuer 
plus tard, — q u e la mort de Jacquemin doit avoir satisfait les 
exigences de la discipline et de la loi, — et que le combat du 
11 novembre est déjà de date assez ancienne pour que la pres-
cription soit acquise à ceux qui ont eu le bonheur que la justice 
ait tant tardé à les atteindre. 

Ainsi ma commutation sera en ce moment égale pour tous, 
et ce sera la peine la plus sévère après la peine capitale, afin 
de prêter à la justice et à la loi toute la force d'exemple que je 
puis consciencieusement leur donner. 

Mais, considérant cette commuta t ion , encore bien sé-
vère, comme le prélude d 'une applicat ion plus large de 
sa clémence, le Roi demandai t qu 'on ne t a rdâ t pas à lui 
p r o p o s e r « de réduire encore les peines prononcées , et de 
les r e t i r e r du bagne, sur tout pour Ali-ben-Jahia ». 
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Exemple remarquable de l 'esprit j u r id ique , de la con-
science et de l 'équi té du Roi : 

HOFFMANN (Philippe), 22 ans, fusilier au régiment de la 
Légion étrangère, condamné à mort le 5 mai 1845 par le Ie r Con-
seil de guerre d'Oran comme chef de complot de désertion. 

A la simple lecture du rapport qui me proposait une commu-
tation en quinze ans de travaux publics, j'ai pensé que Hoff-
mann (qui n'avait pas déserté avec les six hommes qu'on l'accu-
sait d'y avoir entraînés) était entièrement innocent, et que par 
conséquent il aurait dû être acquitté. J'ignorais alors, — ce que 
pourtant on aurait dû relater dans le rapport, — que le capi-
taine rapporteur, convaincu de l'innocence de Hoffmann, avait 
abandonné l'accusation contre lui et conclu à son acquittement. 
Aussi c'est par indulgence pour les membres du Conseil de 
guerre que je n'ai pas prononcé grâce entière; mais comme j'ai 
voulu la faire en fait, tout en maintenant la forme d'une commu-
tat ion, j 'ai subst i tué six mois (Femprisonnement à partir de la 
date du jugement (5 mai 1845) aux douze qu'on me pro-
posait, afin que Hoffmann, qui les a déjà subis, puisse être 
immédiatement élargi et renvoyé à son corps. — (Saint-Cloud, 
4 décembre 1845.) 

Au dossier d 'Hof fmann sont jointes les trois pièces sui-
vantes : i° Note du Roi en regard de la p ropos i t ion du 
Ministre de la Guerre du 9 août i S / p ; demande de rensei-
gnements , doutes émis ; 20 Informat ions pr ises pa r le Mi-
nistre, lettre du 20 novembre i S ' p ; 3° R a p p o r t p résen té 
au Roi par le Garde des Sceaux le 2 décembre 184-5, 
annoté par le Ro i , reconnaissance de l ' innocence d ' H o f f -
mann. Signalons cette note du Roi : 
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Ce n'est pas de l'indulgence qui est due à Hoffmann, c'est 
justice. C'est pour les membres du Conseil de guerre qu'on peut 
réclamer de l'indulgence, et c'est ce que je leur accorde en ne 
prononçant pas grâce entière. 

GRÉMLLET Jean-Joseph), 36 ans, chasseur au 2e bataillon 
d'infanterie légère d'Afrique, condamné à mort le 25 septembre 
1817 parle 2e Conseil de guerre d'Alger pour désertion à l'en-
nemi. 

Retour volontaire. Bon sujet, quoiqu'il eût subi une condam-
nation commuée au bout de ses trois premiers mois de service; 
vivement recommandé par le duc d'Aumale (1), par les mem-
bres du Conseil de guerre, et par Escoffier (2), qui affirme que 
Grénillet n'avait pas pris de service militaire chez Abd-el-Kader. 
— Grâce pleine et entière. 

V I I I 

Lo r sque la conscience clu Roi commandai t de laisser 
libre cours à justice, son impart ial i té ne tenait aucun 
compte ni de l 'origine du condamné, ni des instances faites 
en sa faveur. 

X..., soldat d'infanterie de marine, condamné à mort pour 

(1) Alors gouverneur général de l'Algérie. 
(2) Le trompette bien connu, qui avait été prisonnier d'Abd-el-Kader 

après avoir sauvé la vie de son capitaine, et qui était alors surveillant aux 
Tuileries. 
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avoir assassiné le sergent Y... (1). — Il l'a lue d'un coup de fusil 
à bout portant entre les deux épaules. Préméditation. Aucun re-
pentir. — Issu d'une famille respectable; son père, médecin, 
chevalier de la Légion d'honneur, était maire de sa commune; 
son frère, abbé ; sa sœur, religieuse. Lui, sujet dépravé et incor-
rigible. Entouré des plus vives recommandations; ma conscience 
me force, à mon grand regret, à m'y refuser et à laisser libre 
cours à justice. 

Le même sent iment d 'équi té , l ' instinct j u r id ique , ame-
naient mon père à repousser un abaissement de peine qui 
ne lui paraissait pas p ropor t ionné à la gravité du cr ime. 

RONDEAU (iMichel-llenri-Hippolyte), chasseur au 2 E bataillon 
d'infanterie légère d'Afrique, condamné à mort le 8 mai 1841 
par le 2e Conseil de guerre à Alger. 

Insultes, menaces et voies de fait envers ses supérieurs. C'est 
sous cette dénomination erronée que le Conseil de guerre a quali-
fié le crime de Rondeau, qui est d'une bien autre gravilé, puis-
qu'il a tiré un coup de fusil à balle à bout portant sur un ser-
gent ; celui-ci, ayant dérangé la direction du coup, en a été quitte 
pour avoir les paupières et les sourcils brûlés. Cependant, par 
une fausse argumentation tirée de cette erreur sur la qualifica-
tion du crime, et parce que la préméditation de Rondeau n'était 
pas dirigée contre le sergent, mais contre le caporal Seigneur 
(qui lui avait antérieurement donné un soufflet dans une querelle 
de service), la proposition de commutation était de substituer à 
la peine de mort celle de dix ans de réclusion. Il m'a paru que 
cette réduction était disproportionnée en équité, et non moins 

(1) On comprendra pourquoi je supprime ici le nom du condamné el les 
indicalions qui pourraient le faire connaître. 
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dangereuse pour l'exemple et la discipline de l'armée, et plus 
encore en considérant que liondeau, déjà disciplinaire et très 
mauvais sujet, a subi trois condamnations antérieures. J'ai donc 
cru devoir, contre mon penchant et mon habitude, en appeler 
a minimâ auprès du Maréchal-duc de Dalinatie, qui d'abord 
avait partagé mon opinion. Le Maréchal n'ayant pas voulu modi-
fier lui-même sa proposition, le Garde des Sceaux (Martin du 
Nord) a fait celle de commuer la peine de mort prononcée contre 
Rondeau en celle de vingt ans de travaux forcés. 

Le Roi n'avait pas oublié Rondeau lorsque le nom de 
ce malheureux repassa sous ses yeux deux ans plus tard. 
F o r ç a t au bagne de Toulon, Rondeau avait blessé un ad ju-
dant des chiourmes d'un coup de bis touri , et le t r ibunal 
mari t ime spécial l'avait condamné à la peine de mort (29 
avril i8/|3). 

C'est la troisième fois que Rondeau est condamné à mort et 
inscrit sur cette liste. Néanmoins, après avoir examiné avec 
soin toutes les circonstances, et conformément à l'avis unanime 
de toutes les autorités, j'ai accueilli la proposition du Garde des 
Sceaux, et j'ai commué en réclusion perpétuelle avec exposi-
tion. Il n'y a r ien de plus touchant que le recours en grâce de 
Rondeau. 

IX 

La Torture et la Bastonnade. — L e Roi rappelai t , non 
sans orgueil , que, dès les premières années de son règne, 
le de rn ie r vestige de la tor ture avait d isparu de not re légis-
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lation. Le Code pénal de i 8 i o voulait que le par r ic ide , 
avant de subir la peine capitale, eut le poignet coupé . La 
loi du 28 avril i83s a supprime cette muti lat ion comme 
une barbar ie inutile. 

Ces barbares usages du moyen âge, mon père s ' indi-
gnait à la pensée qu'ils pourra ient revivre en Algérie , 
qu 'on tenterait d'y rétabl ir la question p r épa ra to i r e sous 
forme de bas tonnade , et que cette bas tonnade y serait 
infligée à de malheureux pr isonniers , non pas seulement 
par des officiers en campagne, vivant au déser t , au milieu 
du tumulte , des surprises et des razzias, mais par des 
magistrats en robe noire, dans la capitale même de 
l 'Afrique française. 

Kaddour-ben-Amdoni et Abd-el-Kader-bcn-Saïd avaient 
été condamnés à mort le i3 février 184G par la Cour royale 
d 'Alger pour assassinat suivi de vol. La commuta t ion de 
peine qu'ils 11e pouvaient obtenir fut accordée à trois de 
leurs complices. 

J'ai fait en marge du rapport du Garde des Sceaux, écrivait 
le Roi, deux notes dont copie est ci-jointe, l'une relative à Ali-
ben-Abdallah, dont la peine me paraît trop forte, l'autre pour ré-
prouver et interdire l'indigne pratique de donner la bastonnade 
pour obtenir des aveux, ce qui serait le rétablissement de la 
question préparatoire, heureusement effacée de notre législation. 

Voici le passage du rappor t du Garde des Sceaux qui 
avait appelé l 'at tention du Roi : 

Les magistrats se livrèrent immédiatement aux recherches les 
plus actives pour découvrir les auteurs du crime; pendant cinq 



mois elles n'eurent aucun succès. On arrêta plusieurs Arabes; 011 
leur donna la bastonnade pour en obtenir des aveux... 

Aussi tôt le Roi avait écrit en marge : 

La question préparatoire a été abolie depuis soixante ans dans 
notre législation, aux applaudissements de toute la France ; il 
est aussi douloureux qu'illégal de la voir ainsi rétablie en Algé-
rie. 11 est indispensable que les ministres de la Guerre et de la 
Justice fassent de telles injonctions à cet égard qu'on n'ait plus 
recours nulle part à de pareils moyens. 

Le r a p p o r t du Garde des Sceaux disait en out re : 

kaddoura rétracté tous les aveux qu'il avait faits, prétendant 
que c'étaient les coups de bâton qu'on lui avait donnés sur la 
plante des pieds qui lui avaient arraché cette confession. 

Voilà, écrit le Roi, un des tristes résultats de cette indi-
gnité. 

X 

Les joies de famille et les douleurs. — En 1835, le duc 
d 'Or léans fait un voyage en Corse. Le Roi saisit cette 
occasion pour commuer la peine de mor t p rononcée le 
12 ju in contre les Ronetti , père et fils. 

L ' année suivante , même commutat ion en faveur de 
T h o m a s Pé ro t in , condamné à mort le 20 février 1836 par 
la Cour d'assises de la Charente-Infér ieure : 

Il a tué son frère ! ! Mais ce serait la quatrième exécution à 
Saintes en quinze mois! Ainsi, ma fête et l'anniversaire de la 
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naissance de la Heine, 26 avril et 1° mai.. .! Malgré bien des 
avis!!! 

En 1844, les couches de la princesse de Joinville fu ren t 
un nouveau pré texte saisi par la clémence royale ; le 
12 août , en réduisant de dix à deux ans la peine d 'un dé tenu 
à l 'atelier du boulet de Stora (Algérie), le Roi demanda i t 
au Garde des Sceaux une autre commuta t ion en faveur 
de quat re soldats qu'il jugeait in téressants . 

Voici maintenant la douleur ! 

FAIVRE (Pierre), dit le Lièvre, 48 ans, tonnelier, né et domi-
cilié à Frédéric-Fontaine, condamné à mort pour assassinat le 
20 mai 1842 par la Cour d'assises de la Haute-Saône. — Travaux 
forcés perpétuels. 

11 a assassiné Christophe Maréchal, son voisin, dans un guet-
apens au fond d'une cave. Quoique père d'une nombreuse fa-
mille, il était indigne d'intérêt, et le premier rapport du Garde 
des Sceaux (Martin du Nord) concluait à laisser libre cours à 
justice. Mais ayant eu à expédier ce triste rapport pendant que 
les précieux restes de mon fils bien-aimé (le duc d'Orléans) 
étaient encore dans la chapelle de Neuilly, je n'ai pas pu m'y 
décider; j'ai brûlé le rapport, voulant que cette cruelle circon-
stance valût la vie à ce misérable. 

C'est encore peu après la mort du Pr ince Royal que le 
Roi écrivait la note suivante ( ιο décembre 18^2) : 

MARTIN (Marc-Antoine), 30 ans, chasseur au 2° régiment d'in-
fanterie légère, condamné à mort le 31 août 1842, par le 101> Con-
seil de guerre de la l r c Division militaire pour voies de fait en-
vers son supérieur. 
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Je me suis déterminé à réduire à douze ans de travaux pu-
blics (1) la commutation proposée de quinze ansde travaux forcés, 
par des considérations que le Maréchal-Ministre de la Guerre et 
le Garde des Sceaux ont trouvées fondées. 

1° Sans vouloir atténuer le crime commis par Marc-Antoine 
Martin, je ne pense pas que ce fût une tentative de meurtre, 
qu'il y eût intention de sa part de tuer le sergent Cantel, quoi-
qu'il soit évident qu'en le frappant Martin ait voulu se venger du 
rapport qui l'avait fait punir par son capitaine. La blessure était 
légère, peu profonde, et l'instrument était petit. Ce qui me con-
tinue dans cette opinion, ce sont les exclamations de Martin : 
« Quel malheur! Quelle funeste idée j'ai eue là! Il eût mieux valu 
que je me tuasse que de faire du mal à quelqu'un! » C'est enlin 
le repentir que Martin n'a cessé de témoigner depuis cet acte 
criminel. 

2o Marc-Antoine Martin est un bon sujet, qui avait été exempt 
de punitions jusqu'à celle que le rapport de Cantel lui avait fait 
justement infliger, et lorsque son premier temps de service avait 
été écoulé, ses chefs l'avaient rengagé avec plaisir. 

3O 11 appartient au 2E Léger! 11 y a fait cinq de ces glorieuses 
campagnes qui ont tant illustré le nom de ce brave régiment, et 
OÏL mes lils ont été tant de fois associés à ses dangers et à sa va-
leur. 

Que cela prolite donc au malheureux Martin! Qu'il sache, 
et que tout le régiment sache aussi, combien ce sentiment de 
mon coeur a pesé dans la balance pour me déterminer à adoucir 
sa peine et à lui épargner l'infamie des travaux forcés. J'aurais 
désiré que le devoir de donner force à la discipline me permît 
de lui infliger une moindre durée que celle de douze ans de 
travaux publics; mais j'espère que sa conduite future autorisera 

(1) Rappelons que la peine des « travaux publics » appartient exclusi-
vement au code de l 'année et n'est pas infamante. 
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le Maréchal à me proposer, dans quelques années, la termi-
naison de sa peine, et, en la signant, je serai heureux de donner 
encore cette marque d'affection au 2,. Léger, et au souvenir du 
lils que je ne cesse de pleurer. 

Mous n 'a jou te rons aucun commentaire à ces lignes 
émues. Le 2° Léger avait eu Changarnier pour colonel . 
Le Prince Royal, le duc de Nemours , avaient eu l ' honneur 
de p rendre part à quelques-uns des faits d ' a rmes de cet 
illustre réc iment . ο 

XI 

Lnlin voici un prétexte à faire grâce que le Roi saisit 
au vol : 

BLONDEAU (Charles-Louis), 31 ans, serrurier-mécanicien, lils 
du greffier de llocroy, forçat libéré, condamné à mort le 17 fé-
vrier 1841 par la Cour d'assises de Seine-et-Marne pour assas-
sinat sur un chemin public avec vol. Il a assassiné Brice, qu'il 
avait enivré. — Travaux forcés perpétuels. 

Couvert de crimes et de condamnations, Blondcau ne pouvait 
être un objet de clémence royale, malgré sa dénégation formelle 
d'un des crimes qui lui sont imputés et le témoignage favorable 
de son confesseur. Aussi, sur le rapport du Garde des Sceaux 
(Martin du Nord), j'avais déjà donné mon assentiment à l'exécu-
tion. Mais une circonstance fortuite m'a porté à vouloir une 
commutation de peine, et les ministres ont pensé comme moi 
qu'il y avait lieu de l'accorder. 

Je devais aller à Fontainebleau le lundi 19 avril, et mon 
voyage était ordonné par la route d'Essonne, lorsqu'au Conseil 
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de la veille le maréchal Sonlt me demanda de changer mon itiné-
raire et de prendre la route de Melun, afin que j'eusse l'occasion 
de visiter les travaux du fort qu'on construit près de Gharenton: 
j'y consentis volontiers. De nouveaux ordres furent donnés en 
conséquence, et, lorsqu'ils parvinrent à Melun, l'échafaud sur 
lequel Blondeau devait subir son arrêt était déjà dressé au milieu 
d'une place publique sur laquelle je devais nécessairement passer 
peu après l'exécution si elle avait eu lieu, puisqu'elle était fixée 
précisément au lundi 19 avril. Le préfet, M. de Germigny, et le 
procureur du roi reconnurent la nécessité de faire enlever 
l'échafaud, et par conséquent de surseoir à l'exécution de Blon-
deau ; je passai peu après sur cette place de Melun sans y trou-
ver cet horrible appareil, et même sans savoir qu'il avait été 
dressé et enlevé. 

Lorsqu'à mon arrivée à Fontainebleau le préfet m'en informa, 
je trouvai (et c'était aussi son avis) que cette circonstance tout à 
fait fortuite plaçait Blondeau dans lacatégorie des condamnés qui, 
selon l'usage de tous les siècles etdetous les pays monarchiques, 
avaient droit à la vie sauve quand ils rencontraient le lîoi en 
marchant au supplice, -l'ai donc immédiatement écrit au Garde 
des Sceaux pour invoquer ce droit en faveur de Blondeau et pour 
lui demander, en attendant, d'ordonner un sursis à l'exécution, 
ce qu'il a expédié sur-le-champ. A mon retour à Paris, les minis-
tres ayant partagé mon opinion, j'ai signé la commutation de la 
peine de mort prononcée contre Blondeau en celle des travaux 
forcés perpétuels. 

C'est ainsi que mon père comprenai t , défendai t , exer-
çait le plus ancien, le plus glorieux privilège, la plus 
noble prérogat ive du Roi des Français . 



III 

Les quelques pages qu 'on vient de lire met ten t en re -
lief certains grands côtés du caractère de mon père : d 'une 
par t le souci, tou jours en éveil, de défendre les humbles 
et les faibles, de l 'autre le profond sent iment du devoir , 
sa ferme volonté d 'écouter avant tout la voix de sa « con-
science royale » ( i ) , — l e respect de la vie humaine et le 
respect de la Loi. 

Quelques jour s avant la chute de son t rône , il s 'appli-
quait encore à sauver la tète des condamnés, lit au milieu 
de la confusion du 2/4 Février , à qui lui demanda i t j e ne 
sais quelle signature illégale, il répondai t f ro idemen t : 

Je n'ai pas violé une seule fois la loi durant tout le cours de 
mon règne; je ne commencerai pas à la violer à la dernière 
heure ! 

Six mois auparavant , je le laissais à Sain t -Cloud, plein 
de verve et de vigueur. Je le retrouvai àCla remont , cou rbé , 
t ransformé, sans amertume, sans haine, mais f r a p p é au 
cœur . 

Quelque temps encore , il continua de l angui r ; puis , 
comme l'a dit un poète (2), il mouru t de l 'exil. Mais il lé-
guait à sa patr ie , si j 'ose par ler la langue d 'Epaminon-

(1) Voir plus haut, p. 62. 
(ϋ2) Alfred de Yigny. 
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das, deux filles immortelles : l 'enceinte (h1 Paris , la neu-
tral i té de la Belgique. 

Depuis la fin de la guerre de Cent Ans, de la terr ible 
lut lc ent re la France et l 'Angleterre, tous nos rois ont 
successivement agrandi le sol de la Pa t r ie . Même le triste 
règne de Louis XV a vu l 'annexion de la Corse et de la o 
L o r r a i n e . La présence à Paris , la fière a t t i tude de 
Lou i s X V I I I , seul, sans soldats, sans argent , au milieu de 
souvera ins ambitieux, de généraux insolents et d 'a rmées 
victorieuses, a peut -ê t re sauvé en iHi/j la F rance du dé-
membremen t . Charles X a pris Alger . 

Mon père a maintenu la paix et soumis l 'Algérie. Il a 
l'ait p lus ; il a rempor té deux victoires qui n 'on t pas fait 
couler une larme et qui valaient mieux qu 'un agrandisse-
ment de terr i toire : les fortifications de Paris, la neutra-
lité de la Belgique. 

Oui, deux victoires! Car, pour fort if ier Par is , il a fallu 
t r i ompher d 'un mouvement d 'opinion aussi violent qu ' i r -
rélléchi. J 'ai entendu hurler contre les Bastilles ; du balcon 
de la Chancellerie, j 'ai vu défiler la garde nationale aux 
cris de : « A bas les forts! » Mon père et M. Thiers surent 
saisir au vol un moment d 'émot ion causée par une des 
crises pér iodiques de la quest ion d 'Or ien t . Devant un 
grand intérêt national, le roi et le ministre pat r io tes 
savaient oublier leurs dissent iments ; l 'accord de ces deux 
volontés , de ces deux voix é loquentes , assura le succès. 

E t l 'on ne sait pas bien encore par quels prodiges d 'ha-
bi leté et de ténacité la neutral i té de la Belgique a pu être 
imposée à l 'Europe coalisée et malveillante. 

Songez! Ce (pie la neutrali té de la Belgique a permis 
o 
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de créer , de ten ter et de faire en 1870-1871! Ce que 
l 'ébauche de rempar ts élevés en i84o a permis de c rée r , 
de tenter et de faire pendant les quatre mois d ' agon ie ! 
Et ce qui aurait pu advenir si nos malheurs n 'avaient pas 
dépassé les prévisions des plus exagérés pess imis tes ! . . . 
Ma plume se refuse à cont inuer . 

<"1 atOJÊi 

P a r i s . — T y p . do F i r m i n - D i d o t e t C , e , impr . do l ' I n s t i t u t , 50, r u e J a c o b . — 34777. 
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